
Vous souhaitez avoir un animal de 
compagnie exotique?

Animaux
exotiques 

Qu’entend-on par « animal exotique »? 
Un animal est considéré comme exotique s’il n’est pas 
indigène du Nouveau-Brunswick, même s’il est né et a 
grandi en captivité. 

Quels animaux exotiques peut-on légalement 
posséder comme animaux de compagnie? 
Les espèces exotiques qu’il est permis de posséder 
comme animaux de compagnie au Nouveau-
Brunswick se limitent à celles énoncées dans le 
règlement de la Loi sur le poisson et la faune. S’il est 
évident qu’il est interdit d’avoir chez-soi un singe, un 
tigre ou un crocodile, il existe également certaines 
restrictions à l’égard de certaines espèces d’oiseaux, de 
serpents, de grenouilles et de tortues, y compris tout 
hybride de ces espèces.

Que vous vous procuriez votre animal dans une 
animalerie, sur Internet ou auprès d’un ami, vous avez 
la responsabilité de poser des questions et de veiller 
à ce qu’il ne fasse pas l’objet d’une interdiction. La 
possession illégale d’animaux exotiques peut donner 
lieu à des amendes ou à des poursuites. 

Il est interdit d’avoir un animal sauvage indigène 
comme animal de compagnie.

Êtes-vous prêt à prendre cet engagement?
Les animaux exotiques ont des besoins dont peu 
de gens sont conscients. Leur garde peut nécessiter 
d’importants investissements en temps et en argent. 
La plupart des animaux exotiques ont besoin d’une 
alimentation spécialisée et de conditions de vie 
très particulières. Bon nombre d’entre eux ont des 
comportements sociaux complexes. Ils ont également 
besoin de soins vétérinaires spécialisés 
qui peuvent être difficiles d’accès 
dans votre région. De plus, vous 
devez vous assurer de pouvoir 
compter sur quelqu’un pour 
prendre soin de votre animal en 
votre absence.

N’oubliez pas que certains animaux 
peuvent rapidement devenir trop gros pour 
leur espace de vie, devenir trop difficiles à 
maîtriser ou même vivre plus longtemps que 
leurs propriétaires!
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Connaissez-vous  
bien les risques?
Les animaux exotiques peuvent être porteurs de 
maladies ou de parasites dangereux pour les animaux 
domestiques et les animaux sauvages indigènes. 
Certains reptiles comme les tortues, les serpents 
et les iguanes sont porteurs de maladies pouvant 
se transmettre aux humains. Pour aider à prévenir 
les maladies, lavez-vous toujours les mains avec de 
l’eau courante et du savon après avoir manipulé des 
animaux exotiques ou leur habitat. De plus, certains 
animaux exotiques peuvent, intentionnellement 
ou non, causer des blessures physiques graves aux 
humains ou aux autres animaux de compagni ou 
même entraîner leur mort.

Qu’arrivera-t-il si vous changez d’idée?
Les personnes qui sous-estiment la complexité et le 
niveau d’engagement liés à la possession d’animaux 
exotiques remettent souvent en question leur 
décision. Parfois, le sentiment de « tout nouveau 
tout beau » s’estompe. Il ne faut jamais abandonner 
ou relâcher un animal non désiré dans la nature. Les 
animaux exotiques qui peuvent survivre dans notre 
climat pourraient causer d’importants dommages 
aux espèces indigènes et à leur habitat. Un animal qui 
n’est pas fait pour survivre dans notre environnement 
souffrira et finira par mourir.

Si vous n’êtes plus en mesure de vous occuper de 
votre animal exotique, vous devez d’abord vérifier 
s’il est possible de le retourner là où il a été procuré. 
Vous pouvez également chercher une personne qui a 
l’expérience et les compétences nécessaires pour lui 
offrir les soins et la sécurité dont il a besoin.

Animaux de compagnie exotiques
• Prenez connaissance de la loi. 
• Comprenez les risques. 
• Soyez conscient qu’il s’agit d’un engagement.

Pour de plus amples renseignements, visitez 
www.gnb.ca


